
DÉCLARATION 

FORMATIONS EXTERNES sur ADUM 

(Formations hors catalogue)

Tutoriel 



Deux points d’attention

Vous ne devez pas transférer vos attestations de 
formation de SIGED à ADUM. Les données sur les 
formations doctorales déjà disponibles sur SIGED 

seront progressivement migrées vers ADUM début 
2024. 

Cela évitera la création de doublons.

Vous pouvez déclarer des formations 
externes via ADUM quand votre 

(ré)inscription a été entièrement validée 

Merci de suivre les instructions données par votre école doctorale
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Accéder à son ESPACE PERSONNEL ADUM

→ Vous vous connectez sur : https://adum.fr/index.pl?site=UDL ;
→ Vous renseignez votre adresse mail et votre mot de passe ;
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→ Depuis votre espace personnel, vous devez cliquer sur « déclaration des formations hors 
catalogue », dans la section Formations :
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→ Veuillez remplir les champs demandés par la plateforme (selon votre ED d’appartenance, ADUM 
peut vous demander de renseigner le nombre d’heures ou de crédits) :
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→ Veuillez déposer l’attestation de participation à la formation, ainsi que le programme détaillé 
de la formation, dans un seul PDF, en cliquant sur « Parcourir » ;

→ Attendre le chargement complet du fichier et ensuite cliquer sur « enregistrer et transmettre 
ma demande » : 
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→  Vos formations déposées apparaissent maintenant comme « Non enregistrées » : 
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→  Après étude par votre école doctorale, la formation pourra être validée ou refusée. 
o En cas de validation, la formation sera enregistrée et comptabilisée dans la partie « Récapitulatif de participation 

aux formations » ;
o En cas de refus, vous pouvez demander plus de renseignements directement à votre ED. 
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En cas de besoin, 
nous vous invitons à vous adresser à :

sos.adum@universite-lyon.fr
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